
 

   
  

 
 

         Paris, le mardi 31 mai 2022   
 
 
 

Objet : réunion d’information syndicale  

 

Madame,  

Notre organisation syndicale tiendra, selon les modalités prévues par l’article 5 du décret n° 82-447 du 28 mai 1982, 
une réunion d’information syndicale le jeudi 16 juin 2022 de 14h à 16h, à la bourse du travail du 3 rue du château 
d’eau (salle Pottier) à destination des UGDs de toutes les directions de la Ville de Paris. 

À cet effet, nous vous demandons de bien vouloir donner les autorisations nécessaires, afin que les personnels qui le 
désirent, puissent y assister.  

Nous vous prions d’agréer, Madame la Directrice, l’expression de notre considération. 

Pour le SUPAP-FSU, 

 


